
Praticiens
Comment savoir si le patient a réglé lors d'une

téléconsultation ?
 

Vous retrouvez toutes vos consultations et les paiements des patients dans l'onglet
"PORTEFEUILLE". Si le paiement a été accepté, un "OUI" apparait dans la colonne
"Payé".

Si vous avez un doute, vous pouvez nous contacter et sachez que c'est suite au
paiement que les documents sont dévérouillés automatiquement.
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